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 n° 280 375 du 21 novembre 2022 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M.B. HADJ JEDDI  

Rue du Marche 28/1  

4020 Liège 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IERE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 mai 2022 par X, qui déclare être de nationalité roumaine, tendant à la 

suspension et à l’annulation de « l’ordre de quitter le territoire avec décision d’éloignement pris à son 

encontre le 04/05/2022 et lui notifiée le même jour ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 8 septembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M.B. HADJ JEDDI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me C. ORBAN, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante, de nationalité roumaine, déclare dans sa requête qu’elle « vit en Belgique 

depuis 5 ans ». Il semble cependant que la partie requérante est en réalité arrivée en Belgique le 29 

janvier 2021 (date retenue dans l’acte attaqué), munie de sa carte d’identité, valable du 30 mai 2019 au 

15 novembre 2026. 

 

1.2. En date du 4 mai 2022, à la suite d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger, la partie 

défenderesse a pris à son encontre un « ordre de quitter le territoire, avec décision de remise à la 

frontière et décision de privation de liberté à cette fin pour citoyen de l’Union et membre de leur 

famille. »  

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« L’intéressé a été entendu par la ZP DE LIEGE le 03/05/2022 et ses déclarations ont été prises en 

compte dans cette décision. 

 

Ordre de quitter le territoire 

 

En exécution de la décision de [J.H.], Expert administratif, délégué Pour le Secrétaire d'Etat à l'Asile et 

la Migration, il est enjoint à la personne déclarant se nommer [M. D.], née à liège le 15.11.2000, et qui 

déclare être de nationalité roumaine, de quitter le territoire de la Belgique. 

 

        

MOTIFS DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article 7, alinéa 1er et de l’article 44ter de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers 

et sur la base des faits suivants : 

 

Article 44ter : 

 

Il appert du dossier de l’intéressé qu’il demeure au moins depuis le 29/01/2021 dans le Royaume et qu’il 

n’a pas introduit une demande de séjour de plus de trois mois en qualité de citoyen européen. 

 

L'administration considère que le comportement de l’intéressé représente une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour menacer un intérêt fondamental de la société. En vertu de l’article 44ter, §2, et 

eu égard à la menace de nouvelle atteinte à l'ordre public, aucun délai n’est accordé à l’intéressé pour 

quitter le territoire. 

 

L’intéressé est incepté (sic) en flagrant délit de vol à l’étalage PV n° LI.12.LA.[…]/2022. Il ressort du 

rapport de police qu’il est connu pour faits de drogue, évasion de détenus et vols qualifiés.  

En outre, le 31/07/2020 il a été condamné par le Tribunal correctionnel de Liège à 6 mois 

d’emprisonnement pour vol simple. 

 

L’intéressé déclare qu’il a une copine roumaine et tous les membres de sa famille en Belgique et que 

ses parents sont en attente d’une décision relative à leur demande de protection internationale.  

Selon le dossier administratif, il apparaît que la mère de l’intéressé n’a fait aucune démarche pour 

régulariser sa situation et qu’elle n’est pas en séjour légal en Belgique. En outre aucune demande de 

regroupement familial n’a été introduite par l'intéressé. 

L’intéressé déclare avoir fait une demande de protection internationale en Belgique, mais il n’y en a 

aucune trace dans son dossier.  

 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3, ni de l’article 8 de la CEDH. Ainsi, le 

délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 44ter, § 1 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIFS DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 44quinquies, §1, 1° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l'intéressé à la frontière, pour le motif suivant : 

 

L’intéressé ne peut quitter légalement par ses propres moyens. Il n’est pas en possession d'un 

document d’identité national valable ou d’un document de voyage valable. 

 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de Vol à l’étalage, PV n° LI.12.LA.[…]/2022 de la zone de 

police de Liège.  

L'administration considère que le comportement de l’intéressé pris en flagrant délit de vol, représente un 

danger pour la société. Cette attitude est contraire aux mœurs et coutumes partagés par notre 

population. Il existe un risque de nouvelle atteinte à l’ordre public. 
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L’intéressé refuse manifestement de mettre un terme à sa situation illégale. De ce fait, un retour forcé 

s’impose. 

 

L’intéressé déclare qu’il a une copine roumaine et tous les membres de sa famille en Belgique et que 

ses parents sont en attente d’une décision relative à leur demande de protection internationale.  

Selon le dossier administratif, il apparaît que la mère de l’intéressé n’a fait aucune démarche pour 

régulariser sa situation et qu’elle n’est pas en séjour légal en Belgique. En outre aucune demande de 

regroupement familial n’a été introduite par l’intéressé.  

L’intéressé déclare avoir fait une demande de protection internationale en Belgique, mais il n’y en a 

aucune trace dans son dossier. 

 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3, ni de l’article 8 de la CEDH. Ainsi, le 

délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l'article 44ter, § 1 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Maintien 

 

[…]». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation 

de l’article 62 de la loi du 15/12/1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29/07/1991 relatifs à la motivation 

formelle des actes administratifs, de la violation des articles 43, 44ter et 45/1 de la loi du 15/12/1980, du 

principe de proportionnalité, du principe de bonne administration et, plus particulièrement, du devoir de 

prudence en vertu duquel l’autorité administrative se doit de procéder à un examen concret, complet, 

attentif, loyal et sérieux des circonstances de la cause et d’examiner avec sérieux l’ensemble des 

éléments concrets et individuels qui lui sont soumis, de la violation de l’article 8 de la CEDH ». 

 

2.2. La partie requérante, dans ce qui peut s’apparenter à une première branche, expose aux côtés 

d’une deuxième et d’une troisième branche qu’il n’est pas utile de synthétiser ci-après au vu de ce qui 

sera exposé au point 3. du présent arrêt, indique que l’acte attaqué « est motivé principalement par ce 

qui suit : séjour illégal au moins depuis le 29/01/2021 ; qu’il constituerait une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour menacer un intérêt fondamental de la société ; qu’il déclare avoir une famille 

en Belgique mais que sa mère n’est pas en séjour légal en Belgique et lui n’a fait aucune demande de 

protection internationale en Belgique ». 

 

Elle invoque l’article 43, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, ainsi que l’enseignement de l’arrêt de la 

CJUE du 31 janvier 2006 dans l’affaire C-503/03. En l’espèce, elle reproche à la partie défenderesse de 

n’avoir pas précisé, dans la motivation de l’acte attaqué, en quoi un vol à l’étalage d’une montre, non 

encore jugé, fait de la partie requérante une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour 

menacer un intérêt fondamental de la société. 

 

Par ailleurs, elle critique le motif de l’acte attaqué selon lequel « En vertu de l’article 44ter, § 2, et eu 

égard à la menace de nouvelle atteinte à l’ordre public, aucun délai n’est accordé à l'intéressé pour 

quitter le territoire ». A cet égard, elle fait valoir que c’est à tort et en violation de l’article 44ter de la loi 

du 15 décembre 1980 que la partie défenderesse a fait référence à cette disposition en ordonnant son 

éloignement du fait qu’elle menace l’ordre public, alors que l’article 44ter précité prévoit que « Lorsqu'un 

citoyen de l’Union ou un membre de sa famille n'a pas ou n'a plus le droit de séjourner sur le territoire, le 

ministre ou son délégué peut lui donner un ordre de quitter le territoire, en application de l'article 7, 

alinéa 1er ». Elle affirme que cette disposition autorise l’éloignement pour séjour illégal et non pour 

menace à l’ordre public. Elle en conclut que « la décision critiquée n’est donc pas motivée suffisamment 

en droit dès lors qu’elle invoque la menace à l’ordre public pour un citoyen de l’Union en se référant à 

l’article 44ter mais sans se référer à l’article 43 de la loi du 15/12/1980 ». 

 

Elle expose, en outre, que « la partie défenderesse ne s’est nullement prononcée à suffisance de droit 

quant à la « menace réelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société » que 

représenterait le comportement personnel du requérant [...]. Aussi, ni la condamnation antérieure de 

31/07/2020, ni le rapport de police faisant état de ce que le requérant serait connu pour des faits de 

drogue, évasion de détenus et vols qualifiés sans plus de précisions notamment quant aux dates de ces 

faits, ne pourraient justifier ni expliquer à suffisance de droit en quoi le comportement personnel du 
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requérant et les faits qu’il a commis constituaient une menace réelle, actuelle et suffisamment grave 

affectant un intérêt fondamental de la société à la date de la prise de la décision attaquée. Ainsi, qu’en 

délivrant au requérant un ordre de quitter le territoire sur la base des seules considérations reprises 

dans la décision critiquée, sans préciser en quoi le comportement personnel du requérant et les faits 

qu’il a commis constituaient une menace réelle, actuelle et suffisamment grave affectant un intérêt 

fondamental de la société à la date de la prise de la décision attaquée, la partie défenderesse a 

méconnu le principe de proportionnalité et l’article 43, 2°, de la loi du 15 décembre, précitée, qui 

transpose en droit belge les dispositions de la directive 2004/38 du Parlement européen et du Conseil 

du 29 avril 2004, relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de circuler et 

de séjourner librement sur le territoire des Etats membres ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, il y a lieu de relever que le recours vise un « ordre de quitter le territoire, avec 

décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin pour citoyen de l’Union et 

membre de leur famille ». Bien que cet acte soit formalisé dans un instrumentum unique, force est de 

constater que la décision attaquée est constituée de plusieurs composantes, à savoir : d’une part, une 

mesure d’éloignement, assortie d’une décision de reconduite à la frontière, et d’autre part, une décision 

de maintien, assortie d’une mesure privative de liberté. 

 

Le Conseil n’est pas compétent pour connaître de la décision attaquée en tant qu’elle porte sur la 

seconde composante, à savoir le maintien de la partie requérante dans un lieu déterminé. Un recours 

spécifique est ouvert à cet effet devant la chambre du conseil du tribunal correctionnel en application 

des articles 71 à 74 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.2.1. Sur la première branche du moyen, il convient d’observer que la décision attaquée se fonde 

notamment sur les articles 7, alinéa 1er, et 44ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

L’article 44ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lorsqu'un citoyen de 

l'Union ou un membre de sa famille n'a pas ou n'a plus le droit de séjourner sur le territoire, le ministre 

ou son délégué peut lui donner un ordre de quitter le territoire, en application de l'article 7, alinéa 1er ». 

 

L’article 7, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, quant à lui, dispose comme suit : « Sans 

préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le ministre ou son 

délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit 

donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le 

Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé :  

[...]  

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale ». 

 

Il résulte de ce qui précède que l’article 44ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, et l’article 

7, alinéa 1er, 3°, de la même loi, visent précisément et eux seuls la délivrance d’un ordre de quitter le 

territoire aux citoyens de l'Union ou aux membres de leurs familles qui n'ont pas ou n'ont plus le droit de 

séjourner en Belgique et qui, par leur comportement, sont considérés comme pouvant compromettre 

l'ordre public ou la sécurité nationale. Les deux dispositions précitées constituent donc la base légale 

permettant d’éloigner les citoyens de l’Union ou les membres de leurs familles pour des raisons d’ordre 

public ou de sécurité nationale.  

 

En effet, les travaux préparatoires de la loi du 8 mai 2019 modifiant la loi du 15 décembre 1980, 

indiquent notamment ce qui suit : « Le paragraphe 1er du nouvel article 44ter précise que lorsqu’un 

citoyen de l’Union ou un membre de sa famille n’a pas ou plus le droit de séjourner sur le territoire, le 

ministre ou son délégué peut lui donner un ordre de quitter le territoire et que l’article 7, alinéa 1er, de la 

loi, constitue la base juridique de cet ordre » (Doc. Parl., Chambre, 2018-2019, n° 3618/001, pp. 17-18).  

 

Dès lors, la partie requérante ne peut soutenir que la décision attaquée « n’est [...] pas motivée 

suffisamment en droit dès lors qu’elle invoque la menace à l’ordre public pour un citoyen de l’Union en 

se référant à l’article 44ter mais sans se référer à l’article 43 de la loi du 15/12/1980 ». Il en est d’autant 

plus ainsi que l’article 43 de la loi du 15 décembre 1980 vise les décisions de refus d’entrée et de refus 

de séjour d’un citoyen de l’Union ou d’un membre de sa famille pour des motifs, notamment, d'ordre 

public, de sécurité nationale ou de santé publique. Tel n’est pas le cas en l’espèce dans la mesure où la 
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partie requérante ne fait pas l’objet d’une décision de refus d’entrée ou de séjour sur le territoire 

national. En effet, l’acte attaqué indique notamment, sans être contesté sur ce point, que « l’intéressé 

[...] demeure au moins depuis le 29/01/2021 dans le Royaume et qu’il n’a pas introduit une demande de 

séjour de plus de trois mois en qualité de citoyen européen ». 

 

3.2.2. Toutefois, étant donné que la notion de « raisons d’ordre public ou de sécurité nationale » est 

tirée d’actes européens, notamment de la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 

29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des Etats membres, il y a lieu de l’interpréter conformément à la 

jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après la CJUE). 

 

Dans un arrêt du 31 janvier 2006 (C-503/03), la CJUE a eu l’occasion de préciser la notion d’ordre 

public en rappelant sa jurisprudence constante en la matière, selon laquelle « le recours par une autorité 

nationale à la notion d’ordre public suppose, en tout état de cause, l’existence, en dehors du trouble 

social que constitue toute infraction à la loi, d’une menace réelle et suffisamment grave, affectant un 

intérêt fondamental de la société (arrêts précités Rutili [36/75 du 28 octobre 1975], point 28 ; 

Bouchereau [30/77 du 27 octobre 1977], point 35, ainsi que Orfanopoulos et Oliveri [C-482/01 et C-

493/01 du 29 avril 2004], point 66) ».  

 

La CJUE a également précisé que « dans le cas d’un ressortissant d’un Etat tiers, conjoint d’un 

ressortissant d’un Etat membre, cette interprétation stricte de la notion d’ordre public permet également 

de protéger le droit de ce dernier au respect de sa vie familiale au sens de la Convention de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales ».  

 

Par ailleurs, la Cour a rappelé que « l’existence d’une condamnation ne peut être ainsi retenue que 

dans la mesure où les circonstances qui ont donné lieu à cette condamnation font apparaître l’existence 

d’un comportement personnel constituant une menace actuelle pour l’ordre public (arrêts Bouchereau 

précité, point 28, et Calfa, C-348/96, du 19 janvier 1999, […], point 24) ». 

 

3.2.3. En l’espèce, la partie requérante fait valoir que « la partie défenderesse ne s’est nullement 

prononcée à suffisance de droit quant à la « menace réelle et suffisamment grave, affectant un intérêt 

fondamental de la société » que représenterait le comportement personnel du requérant [...]. Aussi, ni la 

condamnation antérieure de 31/07/2020, ni le rapport de police faisant état de ce que le requérant serait 

connu pour des faits de drogue, évasion de détenus et vols qualifiés sans plus de précisions notamment 

quant aux dates de ces faits, ne pourraient justifier ni expliquer à suffisance de droit en quoi le 

comportement personnel du requérant et les faits qu’il a commis constituaient une menace réelle, 

actuelle et suffisamment grave affectant un intérêt fondamental de la société à la date de la prise de la 

décision attaquée ». 

 

La partie défenderesse a délivré un ordre de quitter le territoire à la partie requérante aux motifs que 

« l'administration considère que le comportement de l’intéressé représente une menace réelle, actuelle 

et suffisamment grave pour menacer un intérêt fondamental de la société ; [qu’] en vertu de l’article 

44ter, §2, et eu égard à la menace de nouvelle atteinte à l'ordre public, aucun délai n’est accordé à 

l’intéressé pour quitter le territoire ; [que] l’intéressé est [...] [intercepté] en flagrant délit de vol à l’étalage 

PV n° LI.12.LA.[…]/2022 ; [qu’] il ressort du rapport de police qu’il est connu pour faits de drogue, 

évasion de détenus et vols qualifiés ; [qu’] en outre, le 31/07/2020 il a été condamné par le Tribunal 

correctionnel de Liège à 6 mois d’emprisonnement pour vol simple ». 

 

Le Conseil estime, à la lecture du dossier administratif, qu’en motivant sa décision de la sorte, sans 

établir concrètement que le comportement personnel de la partie requérante constituait, au moment de 

l’adoption de l’acte attaqué, une menace réelle, actuelle et suffisamment grave affectant un intérêt 

fondamental de la société, la partie défenderesse n’a pas valablement et suffisamment motivé sa 

décision en fait et en droit au regard de l’interprétation de la notion de « raisons d’ordre public ou de 

sécurité nationale » qui doit en être faite à la lumière de la jurisprudence constante précitée de la CJUE. 

En effet, pour établir l'actualité du danger que la partie requérante représenterait encore pour l'ordre 

public au moment de l’adoption de la décision attaquée, la partie défenderesse se contente d’énoncer 

que « L’intéressé est incepté (sic) en flagrant délit de vol à l’étalage PV n° LI.12.LA.[…]/2022. Il ressort 

du rapport de police qu’il est connu pour faits de drogue, évasion de détenus et vols qualifiés. En outre, 

le 31/07/2020 il a été condamné par le Tribunal correctionnel de Liège à 6 mois d’emprisonnement pour 

vol simple. » sans mettre ces différents éléments en perspective (état de récidive, en fait ou en droit ? , 
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absence d’amendement dont témoignent ces faits successifs ? …) et sans en tirer de conclusion claire 

et explicite quant à la dangerosité actuelle de la partie requérante. 

 

Certes, la partie défenderesse relève dans un deuxième temps ce qui suit : « L'administration considère 

que le comportement de l’intéressé pris en flagrant délit de vol, représente un danger pour la société. 

Cette attitude est contraire aux mœurs et coutumes partagés par notre population. Il existe un risque de 

nouvelle atteinte à l’ordre public » mais il s’agit là d’une motivation relative exclusivement à la mesure 

de reconduite à la frontière et non de l’ordre de quitter le territoire en lui-même. Du reste, le Conseil 

estime que cette motivation ne peut être considérée comme suffisante dès lors qu’elle ne semble être 

qu’une pétition de principe qui n’est nullement étayée. En effet, la partie défenderesse conclut à 

l’actualité et à la gravité de la menace que représente la partie requérante pour la société sur la seule 

base de l’indication que la partie requérante a été prise « en flagrant délit de vol ; [qu’elle] représente un 

danger pour la société ; [que] cette attitude est contraire aux mœurs et coutumes partagés par notre 

population », sans toutefois que ces assertions soient davantage explicitées que par une affirmation 

péremptoire selon laquelle « il existe un risque de nouvelle atteinte à l’ordre public », le même reproche 

d’absence de mise en perspective que celui exposé dans le paragraphe précédent du présent arrêt 

pouvant être ici formulé. Partant, la motivation de l’acte attaqué ne permet pas de déterminer ce qui, 

dans les agissements reprochés à la partie requérante, a été retenu par la partie défenderesse comme 

éléments constitutifs d’une menace réelle, actuelle et suffisamment grave à l’égard d’un intérêt 

fondamental de la société. En effet, la partie défenderesse ne pouvait, sous peine de méconnaître ses 

obligations de motivation, se contenter de motiver l’acte attaqué en indiquant uniquement et de manière 

péremptoire que la partie requérante représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour 

menacer un intérêt fondamental de la société.  

 

3.2.4. En conséquence, en tant qu’elle dénonce la violation de l’obligation de motivation, la première 

branche du moyen unique, dans les limites exposées ci-dessus, est fondée et suffit à l’annulation de la 

décision entreprise. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen unique qui, à les supposer 

fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

L’ordre de quitter le territoire, avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à 

cette fin pour citoyen de l’Union et membre de leur famille, délivré à la partie requérante le 4 mai 2022, 

est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 
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 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un novembre deux mille vingt-deux par : 

 

 M. G. PINTIAUX,                                                             président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

  

 M. A.D. NYEMECK,                                                        greffier. 

  

 Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 

 A.D. NYEMECK                                                                  G. PINTIAUX 

 

  


